
GNR 
Gazole Non Routier

Arrêté du 10 décembre 2010 (http://textes.droit.org/JORF/2010/12/31/0303/0141/), mise en application de la directive 
européenne 2009/30/CE. Ce nouveau gazole doit répondre à la norme NF EN 590.

1er mai 2011 Obligation pour tous les engins mobiles non routier hors tracteurs 

1er novembre 2011 Obligation pour TOUS les engins mobiles non routier 

FIOUL DOMESTIQUE GAZOLE NON ROUTIER

Teneur en soufre 1000ppm 10ppm

Indice de Cétane
40 (49 pour le fioul 
premier)

51

Composition
Hydrocarbures +  
biodiesel (5%)

Hydrocarbures +  
biodiesel (7%)

Traceur
Traceur européen SY 
124 (rouge)

Traceur européen SY 
124 (rouge)

Saisonnalité
- 4°C fioul ordinaire, 
- 20°C fioul Premier

GNR été (0°C)  
GNR hiver (-15°C)

Fiscalité = =
Stabilité

Besoin d’additif si  
stockage plus de 6 mois

Prix 2% plus cher

Ce qui change

Les impacts Stocker dans une cuve parfaitement nettoyée ou neuve

Gérer au plus juste ses approvisionnements

Ajuster le volume des moyens de stockage

Moins polluant

Gestion du stock

Gestion du stock

Meilleure lubrification

Meilleure combustion


